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La nouvelle loi sur les constructions
Nous sommes heureux de publier dans ce numéro une étude de

M. Zaugg, premier secrétaire de la Direction des travaux publics du

canton de Berne, consacrée à la nouvelle loi sur les constructions qui est

entrée en vigueur le 1er janvier 1971. Cette loi apporte d'importantes
innovations pour les communes et les particidiers. D'où l'actualité et

l'intérêt des commentaires de Al. Zaugg. Celui-ci sera l'un des orateurs
qui s'adresseront aux représentants des communes de langue française
du canton lors d'un cours organisé le 22 février 1971 à Delémont par
le Groupe d'aménagement cantonal de Berne avec la collaboration de

l'ADIJ, des préfets du Jura, de l'Université populaire jurassienne et de

l'Office cantonal du plan d'aménagement.
Le cours sera dirigé par M. F. Klauser, architecte diplômé, chef clu

bureau technique du Groupe d'aménagement cantonal de Berne. Outre
l'exposé de M. Zaugg, touchant les prescriptions communales et cantonales

sur les constructions, les participants pourront entendre différents
rapporteurs : M. Albisetti, chef de plan d'aménagement cantonal, qui
parlera des << moyens de l'aménagement local », M. Däliler, architecte
diplômé, qui traitera le sujet « la viabilité du terrain à bâtir selon le

nouveau droit », et M. Buffat, adjoint à l'Inspectorat des constructions
de la ville de Berne, qui exposera « la procédure d'octroi du permis de

bâtir ». Le programme de cette journée d'introduction est complété par
des travaux en groupes et des discussions générales.

Souhaitons que ce cours d'introduction à la nouvelle loi sur les
constructions soit suivi par de nombreux représentants des autorités et
administrations communales de la partie romande du canton.
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